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1 Initiative A & D 

1 Introduction  
 
 
 
L'article L.2224.10 du Code Général des Collectivités Territoriales indique que : 
 

"Les communes ou leurs établissements publics de coopération délimitent, après enquête 

publique réalisée conformément au chapitre III du titre II du livre Ier du code de 

l'environnement :  

1° Les zones d'assainissement collectif où elles sont tenues d'assurer la collecte des eaux 

usées domestiques et le stockage, l'épuration et le rejet ou la réutilisation de l'ensemble des 

eaux collectées ;  

2° Les zones relevant de l'assainissement non collectif où elles sont tenues d'assurer le 

contrôle de ces installations et, si elles le décident, le traitement des matières de vidange et, à 

la demande des propriétaires, l'entretien et les travaux de réalisation et de réhabilitation des 

installations d'assainissement non collectif ;  

3° Les zones où des mesures doivent être prises pour limiter l'imperméabilisation des sols et 

pour assurer la maîtrise du débit et de l'écoulement des eaux pluviales et de ruissellement ;  

4° Les zones où il est nécessaire de prévoir des installations pour assurer la collecte, le 

stockage éventuel et, en tant que de besoin, le traitement des eaux pluviales et de 

ruissellement lorsque la pollution qu'elles apportent au milieu aquatique risque de nuire 

gravement à l'efficacité des dispositifs d'assainissement." 

 
 
L'enquête publique a pour objet d'informer le public et de recueillir ses appréciations, suggestions et 
contre-propositions afin de permettre à l'autorité compétente de disposer de tous les éléments 
nécessaires à ses décisions.  
 
La Communauté de Communes de la Vanne et du Pays d'Othe (CCVPO) assure la compétence 
zonage d'assainissement sur la plupart de ses communes, dont Arces-Dilo. Le zonage 
d'assainissement est donc validé par arrêté communautaire, après prise en compte de l'enquête 
publique. 
 
L'objet de la présente note est d'expliquer les choix de la communauté de communes ayant abouti au 
zonage proposé à l'enquête publique. Elle s'appuie sur les plans des réseaux fournis par la commune, 
les données du Service Publique d'Assainissement Non Collectif et sur l'étude de zonage de 
l'assainissement de 2004.  
 
La révision du zonage d'assainissement s'inscrit en parallèle à l'élaboration du Plan Local 
d'Urbanisme intercommunal (PLUi), elle aussi portée par la Communauté de Communes de la Vanne 
et du Pays d'Othe. Le but est de mettre en cohérence les deux documents et de modifier 
éventuellement le zonage de 2004 en ce qu'il avait classé les hameaux de Dilo, le Charme, le 
Merisier, les Bois Menus et le Pont Evrat en assainissement collectif malgré la faible densité de ces 
secteurs. 
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2 Initiative A & D 

2 Méthode  
 
 
Le présent dossier a été élaboré suivant le protocole ci-dessous : 
 
 

 

Analyse de données. 

Zonage de l'assainissement. 

Enquête publique. 

Sc®narii dôassainissement. 

Choix dôun sc®nario. 

Demande d'avis cas par cas 
autorité environnementale 
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3 Initiative A & D 

3 Présentation générale de la commune  
 
 

3.1. Présentation de l'aire d'étude :  
 

3.1.1- Description de la commune : 
 
La Communauté de Communes de la Vanne et du pays dôOthe est caract®ris®e par une topographie 
douce, des reliefs modérés aux ondulations limitées.  Le village d'Arces est situé dans le fond d'une 
petite vallée orientée Sud-Est/Nord-Ouest, au niveau d'une zone de sources (naissance du ruisseau 
temporaire d'Arces). L'altitude du village est comprise entre 240 et 280 m d'altitude (lieu-dit les 
Champs d'Avion), tandis que les basses collines environnantes plafonnent entre 260 et 290 m. Les 
vallées descendent à 200 m minimum au Pont Evrat. 
 
Outre le village d'Arces, la commune comprend aussi plusieurs hameaux : l'ancien village de Dilo à 
l'Ouest ; le Charme et le Merisier qui s'étirent le long des voiries entre Arces et Dilo; les Menus-Bois et 
le Pont Evrat au Nord, qui sont aussi des alignements de maisons le long d'une voirie. 
 
De manière schématique, le paysage est composé de cultures entrecoupées de bosquets autour des 
zones urbaines, où se trouvent les fermes, avec de grandes surfaces boisées plus loin (forêt d'Othe 
au Sud, forêt des Rajeuses au Nord-Est, forêt de la Potence au Nord-Ouest). 
"La forêt d'Othe et ses abords" constituent une Zone Naturelle d'Intérêt Ecologique Faunistique et 
Floristique (ZNIEFF) de type 2. Plusieurs mares sont aussi inventoriées comme milieux humides, 
principalement dans les zones urbanisées, mais aussi dans les cultures. 
 

Position d'Arces-Dilo au niveau départemental (carte IGN au 1/250 000°) 
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3 Initiative A & D 

3.1.2- Description des zones urbaines : 
 
Arces comprend un centre ancien assez regroupé, qui s'est ensuite étiré vers le Sud-Est le long de la 
RD 905. On notera aussi un lotissement important au Sud-Ouest (route de Dilo). L'ensemble 
appartient à un bassin versant (ruisseau d'Arces). 
 
Dilo correspond à un centre ancien, mais avec une urbanisation moins dense, notamment car les 
logements sont présent de parts d'autre d'un ruisseau et parce qu'il y a présence d'une ancienne 
abbaye qui comprenait d'importants jardins. Il n'y a pas eu d'extensions récentes notables 
(comblement des "dents creuses" entre les anciennes fermes). 
 
Les hameaux du Charme et du Merisier correspondent à deux regroupements anciens de plusieurs 
fermes le long de voirie rectiligne. Il y a eu construction limitée de nouveaux logements au cours du 
dernier siècle, là encore essentiellement dans les dents creuses, entre les fermes. 
Bien que rapprochés, ces hameaux appartiennent à deux bassins versants différents. 
 
Le hameau de Menus Bois est lui aussi un regroupement ancien de fermes le long d'une voirie. Il a 
connu un développement limité. Il est situé dans un seul bassin versant. 
 
Le hameau de Pont Evrat correspond aussi à un alignement de fermes le long d'une voirie, en rive 
droite du ru de l'Erable, mais on note également la présence de fermes sur la rive gauche, sur la 
commune de Vaudeurs. 
 
Enfin, il y a présence de plusieurs hameaux moins importants et fermes isolés, notamment la Verrerie 
et Maison Rouge. 
 
 

3.2. Présentation du milieu physique : 

 3.2.1- Conditions climatiques : 
 
Les données climatiques sont obtenues auprès de Météo France. La station de référence est celle de 
Flacy, au centre de la CCVPO, pour les temp®ratures et les pr®cipitations. Pour lôensoleillement, la 
station la plus proche est celle de Troyes-Barberey, situ®e ¨ 39 km ¨ lôEst de la CCVPO. 
Les tableaux présentés correspondent aux données enregistrées de 1981 à 2010 sur ces deux 
stations. 
 
La zone dôétude est soumise à un climat océanique ¨ influence continentale. Lôhiver est relativement 
rigoureux, les intersaisons tr¯s variables, et lô®t® assez chaud.  
 
Les précipitations sont relativement bien r®parties sur lôann®e, avec des valeurs un peu plus élevées 
au printemps et ¨ lôautomne. 
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3 Initiative A & D 

 3.2.2- La géologie : 
(Données issues des cartes géologiques du BRGM) 

 
LôYonne se partage entre deux ensembles g®ologiques : le bassin parisien, s®dimentaire, et le massif 
du Morvan, cristallin. La Communauté de Communes de la Vanne et du Pays dôOthe appartient 
globalement au bassin parisien. 
 
Arces-Dilo appartient à la partie sud de la CCVPO ou les formations géologiques sont plus variées. 
On y rencontre des sables, grès et quartzites du Cuisien (e4), des plaquages de limons lîssiques 
(LP), des formations dôépandage dôapports lointains de mat®riaux tertiaires (H). Les versants des 
vallées secondaires font apparaitre des formations de résidus et colluvions alimentées par des 
formations de galets à silex (Rs et CRs) ainsi que de la craie blanche à silex du Turonien-Coniacien 
(C3). 
 
Lôensemble des formations de craie ¨ silex ont ®t® exploit®es en de multiples endroits du territoire 
sous forme de petites carrières à ciel ouvert : plusieurs dizaines sont recensées et localisées par le 
BRGM. Ces exploitations ne sont plus en activité. 
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3 Initiative A & D 

 3.2.4- L'hydrogéologie : 
 
Le territoire de la Communauté de Communes de la Vanne et du Pays dôOthe est concerné par une 
seule masse dôeau souterraine identifiée dans le SDAGE : 
 
- FRHG209 : "Craie du Sénonais et pays dôOthe" : cette masse d'eau souterraine couvre lôensemble 
de la zone d'étude, ¨ dominante s®dimentaire non alluviale. Except® quelques secteurs o½ lôeau est 
captive, les ®coulements de cette masse dôeau sont majoritairement libres. La pr®sence de karsts est 
¨ signaler. Lôaquif¯re se compose de deux formations de craies distinctes (craies du S®nonien-
Turonien et craies du Cénomanien) connectées entre elles par la formation semi perméable du 
Turonien moyen ou inférieur. Le substratum de cette nappe est constitué des marnes de Brienne 
(imperm®ables) au toit desquelles sô®coulent une s®rie de sources. 
De nombreuses sources sont des exutoires dôun r®seau karstique dans la craie tr¯s d®velopp® (ex : 
Armentières). Dans la partie nord-ouest de la masse dôeau souterraine, le réservoir se limite en 
général aux craies du Sénonien et Turonien supérieur, le substratum de la nappe étant alors la base 
du Turonien. Dans la partie proche de l'Yonne, la craie est recouverte de formations tertiaires qui 
forment des buttes-témoins. Plus particulièrement au sud de la Vanne, ces buttes constituent des 
aquifères perchés locaux. 
Lôensemble est class® en zone vuln®rable aux nitrates. Globalement, lô®tat chimique de la masse 
dôeau est m®diocre en raison de taux ®lev®s de pesticides.  
 
Cette ressource en eau est largement exploit®e sur le territoire de la CCVPO pour lôalimentation en 
eau potable des habitants ainsi que par Eau de Paris pour l'alimentation de la capitale.  
 
Lôobjectif d'atteinte du bon ®tat de cette masse d'eau souterraine, initialement fixé à 2021 dans le 
SDAGE 2010-2015, a été reporté à 2027 dans le SDAGE suivant. 
 
 
Sur Arces-Dilo, on notera la présence des périmètres de protection rapproché et éloigné de la source 
de l'étang d'Arces (ou source du Lavoir), qui concerne le centre du village d'Arces et la vallée amont 
qui remonte vers le Sud-Est. Cette source alimente Arces-Dilo et Vaudeurs. 
 

 3.2.5- L'hydrologie :  
 

Arces Dilo appartient à plusieurs bassins versants : 
 
- Le village d'Arces se situe dans la vallée d'un petit ruisseau temporaire (ruisseau d'Arces) qui 
devient le ruisseau de l'Erable au niveau de Pont Evrat et de Vaudeurs, où il est toujours temporaire. Il 
ne devient permanent qu'au niveau de Vareilles, après la source du Bîme, devenant alors le Ru de 
Vareilles, qui se jette dans la Vanne au niveau de Pont sur Vanne. 
 
- Le village de Dilo se situe dans la vallée d'un ruisseau presque permanent (ruisseau de Dilo), mais 
qui part en perte plus en aval dans le Bois des Centaines (alimentation des sources du Miroir et de 
Noé). En aval de la perte, la vallée sèche se poursuit et devient celle du ru de St Ange après l'apport 
des sources. Le ru de St Ange est un affluent de l'Yonne à Villeneuve sur Yonne. 
 
 
Etant donné leur faible importance et leur caractère temporaire, les ruisseaux d'Arces et de Dilo n'ont 
pas fait l'objet de mesures de débits et de qualité et n'abritent pas de poissons. 
 
Par ailleurs, il y a présence d'un étang artificiel de pêche  à la sortie d'Arces. Il est alimenté par des 
sources. 
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3 Initiative A & D 

3.3. Présentation du milieu humain :  

 3.3.1- Démographie : 
 
La commune d'Arces-Dilo connait une faible évolution de sa population depuis l'après-guerre, avec 
une population évoluant entre 500 et 600 habitants. Dans le détail, on note une augmentation au 
cours des dernières décennies (1982-2011), mais qui s'est arrêtée entre les deux derniers 
recensements de la population. 
  

Année 1968 1975 1982 1990 1999 2008 2011 2016 

Population totale 544 533 485 513 592 598 626 616 

 Total logement 320 326 359 371 389 389 395 393 

Résidences principales 204 184 202 216 258 272 273 255 

Résidences secondaires 88 123 139 129 99 91 88 89 

Logements vacants 28 19 18 26 32 26 33 50 
Source INSEE (RP) 

 3.3.2- Habitat :  
 
Le nombre de logements sur Arces-Dilo connait lui aussi une faible évolution, avec une légère baisse 
sur la  dernière période intercensitaire. Cette baisse du nombre total de logements  s'accompagne 
d'une baisse plus nette du nombre de résidences principales et d'une hausse du nombre de 
logements vacants. 
 

 3.3.3- Les activités économiques : 
 
3.3.3.1- Agriculture : 
Source : Etude Chambre d'Agriculture 2016 

 
La surface agricole exploitée sur la commune est de 1070 ha environ, pour une surface communale 
totale de 2702 ha. Il existe 10 structures juridiques pour 13 exploitants. Une entreprise pratique 
l'agriculture biologique.  
Il s'agit de polycultures céréalières, avec aussi une production de légumineuses, oléoprotéagineux, 
maraichage ou productions fourragères sur certaines exploitations. 
2 exploitations valorisent un atelier dô®levage compl®mentaire ¨ lôatelier c®r®ales et une structure est 
sp®cialis®e dans lôapiculture. 

 
 
3.3.3.2- Commerces, services et artisanat : 
 
Arces-Dilo compte les activités et services suivants : 

2 écoles : école primaire et école maternelle 
1 médecin, 1 cabinet d'infirmières, 1 kinésithérapeute 
1 maison de retraite : EHPAD d'Arces 
1 salle des fêtes 
1 stade de foot 
1 restaurant,  
1 exploitant forestier 
1 vente directe à la ferme (maraichage, miel) 
1 tailleur de pierres 
2 peintres 
1 paysagiste 
1 imprimeur 
1 enseignement d'équitation 
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3 Initiative A & D 

 

 3.3.4- La zone constructible : 
 
Le projet de Plan Local d'Urbanisme intercommunal ne prévoit pas de nouvelles grandes zones 
constructibles. Il y a présence de terrains constructibles sur le village d'Arces, mais qu'à proximité 
immédiate des secteurs urbanisés existants et dans les dents creuses de l'urbanisation existante. 
 
De la même manière, des secteurs constructibles sont prévus à proximité des bâtiments existants sur 
les hameaux de Dilo, le Charme et les Menus Bois. Il n'y a pas de secteurs constructibles sur les 
hameaux de Pont Evrat, la Verrerie et le Merisier, qui sont classés en zone Naturelle (N) et Agricole 
(A) - seule une extension ou des annexes des bâtiments existants sont autorisés.  
 

Le Charme 

Dilo 

Les Menus Bois 
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